




09/10/2024

CAROLINE GIROD

71700 Commune :

Nb 4 Fondement juridique Délai Eléments de preuve à fournir
Référence 

rapport E/R

1

Article D312-156 du CASF

Article D312-157 du CASF

Article D312-159-1 3° CASF

6 mois

Avenant au contrat de travail du médecin 

coordonnateur/Contrat de travail

Publication d'offres d'emploi

Autres modalités d'intervention proposées

E1

2
Article D312-157 du CASF

Article D312-159-1 3° CASF
6 mois

Preuve de la qualification requise

OU

Preuve de l'inscription à une des formations

ET/OU

Engagement du médecin coordonnateur de satisfaire à son 

obligation de formation

E2

3

Article L311-3 du CASF

Article L312-1  II  al 4 du CASF

Article D312-155-0 II du CASF

Article L4311-2 à 4 du CSP

6 mois

Plan d'actions faisant apparaître les différents leviers activés, les 

délais et les réalisations pour recruter stabiliser et fidéliser 

l'équipe soignante

Liste des agents FF AS en poste au 01/10/2024

Tableau de suivi nominatif des personnels FF AS en cours de VAE 

ou formation diplômante (date et n° de recevabilité de la 

demande, stade de la VAE, nom du tuteur)

Tableau nominatif des agents soignants en poste au 01/10/2024 

(IDE/AS/FFAS/AES/ASG..) en indiquant s'ils sont qualifiés pour 

l'exercice de leurs fonctions + si oui : copie des diplômes

E4

E5

R5

Prescriptions

Renforcer l'organisation des soins afin de garantir des prestations individualisées et réalisées 

au sein de l’établissement par des équipes pluridisciplinaires qualifiées :
- en limitant la rotation du personnel soignant, en particulier le recours aux CDD ;

- en disposant  d'un personnel qualifié,  ayant une connaissance de la structure et des 

résidents ;

- en s'assurant de la détention effective des diplômes par les personnels pour tout 

recrutement, y compris en CDD ;

- en inscrivant les professionnels FFAS en poste soit dans une formation diplômante soit dans 

un parcours VAE en proposant aux personnels FFAS en poste de s'inscrire dans une formation 

diplômante ou dans un parcours VAE.

Tableau des mesures envisagées

Prescriptions

Doter la structure d'un temps complémentaire de médecin coordonnateur disposant de la 

qualification requise ou s'engageant à l' acquérir :

afin d'atteindre l'ETP réglementaire requis au regard de la capacité de l'EHPAD (0,8 EPT) : 

- soit en augmentant le temps de travail du médecin coordonnateur actuel de l'établissement 

(+0,3 ETP) ;

- soit en proposant, dans l'intervalle, une solution alternative permettant de venir en soutien 

des équipes soignantes. 

Inciter et s'assurer de l'engagement du médecin coordonnateur dans une démarche visant à 

acquérir l'une des qualifications exigée par la réglementation.

Réponse de la structure contrôlée

Affaire suivie par

Libellé

EHPAD BELNAY DU CENTRE HOSPITALIER

TOURNUS

627 AVENUE HENRI ET SUZANNE VITRIER

Date des mesures : Nom établissement : 

Adresse :

Code postal : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032886096&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20190318
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032886096&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20190318


09/10/2024

CAROLINE GIROD

71700 Commune :

Nb 4 Fondement juridique Délai Eléments de preuve à fournir
Référence 

rapport E/R

Prescriptions

Tableau des mesures envisagées

Prescriptions

Réponse de la structure contrôlée

Affaire suivie par

Libellé

EHPAD BELNAY DU CENTRE HOSPITALIER

TOURNUS

627 AVENUE HENRI ET SUZANNE VITRIER

Date des mesures : Nom établissement : 

Adresse :

Code postal : 

4 Article L4311-15 du CSP 1 mois
Liste des infirmiers en poste au 01/10/2024

N° d'inscription et preuve de leur inscription à l'ordre infirmier
E3

Demander à l'ensemble des personnels infirmiers en poste de s'inscrire ou de renouvelleur 

leur inscription à l'ordre infirmier et s'assurer de l'effectivité de cette inscription.



09/10/2024

CAROLINE GIROD

71700 Commune :

Nb 4 Référentiel de bonnes pratiques
Référence 

rapport E/R

1

RBPP : mission du responsable 

d’établissement et rôle de 
l’encadrement dans la prévention et le 
traitement de la maltraitance, HAS, 

2008

R1

2

RBPP : mise en œuvre d’une stratégie 
d’adaptation à l’emploi des personnels 
au regard des populations 

accompagnées, HAS, 2008

RBPP : missions du responsable 

d’établissement et au rôle de 
l’encadrement dans la prévention et le 
traitement de la maltraitance, partie II, 

HAS, 2008

R3

3

RBPP Bientraitance : définitions et 

repères pour la mise en œuvre – HAS -
2008 partie 2 p.25

RBPP : mission du responsable 

d’établissement et rôle de 
l’encadrement dans la prévention et le 
traitement de la maltraitance, HAS,  

Décembre 2008

R4

4

RBPP bientraitance : définitions et 

repères pour la mise en œuvre, HAS, 
2008

R2

TOURNUS

627 AVENUE HENRI ET SUZANNE VITRIER

Tableau des mesures envisagées

Libellé

Définir et formaliser un protocole de continuité de direction.

Recommandations

Date des mesures : Nom établissement : 

Adresse :

Code postal : 

EHPAD BELNAY DU CENTRE HOSPITALIER

Réponse de la structure contrôlée

Affaire suivie par

Recommandations

Assurer la sensibilisation régulière à la bientraitance et/ou la prévention de la maltraitance de 

l'ensemble des salariés en inscrivant annuellement, dans le plan de développement des 

compétences, une formation relative ce thème, ceci afin de développer une réflexion collective sur 

les pratiques professionnelles, la connaissance des conduites à tenir et une culture partagée autour 

de définitions communes.

Renforcer, auprès des professionnels intervenant dans le soin, la diffusion et l'application des 

bonnes pratiques professionnelles en gériatrie, leur harmonisation et consolider l'organisation des 

soins dispensés en instaurant des réunions de coordination et régulation des équipes soignantes 

pilotées par le MEDEC et/ou l'IDEC.

Disposer d'un organigramme spécifique sur l'EHPAD afin de donner une lisibilité de l'organisation 

de l'établissement aux personnels permanents ou occasionnels et aux familles.








